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Déclaration du groupe Outre-mer 
  
 L’idée de marché mondial s’est construite par le besoin d’intégration économique, 
l’intensification des échanges et même par la diffusion culturelle. Toutefois, au lieu d’un 
village planétaire comme le souhaitaient certains, nous avons plutôt une place de 
marché à l’échelle mondiale. En effet, si la mondialisation a contribué à des évolutions 
économiques, sociales, culturelles voire démocratiques notamment par l’émergence de 
l’innovation et le progrès technologique, elle est également source d’inégalités, de crises 
environnementales et de déséquilibre géopolitique. La pandémie que nous vivons 
encore et le retour de la guerre sur le sol européen mettent en lumière l’accroissement 
des inégalités, les interdépendances exacerbées entre nations et expose l’Union 
européenne à des forces centrifuges. 
 
 De plus, ces crises ont des effets multiplicateurs lorsqu’elles touchent les 
économies insulaires qui se caractérisent par l'exiguïté des marchés domestiques, le 
manque de ressources naturelles ou encore la faiblesse des infrastructures publiques.  
Ces contraintes et la distance qui séparent les économies ultramarines des marchés 
mondiaux les rendent aujourd’hui, encore plus tributaire des importations et des 
transports.  
 
 Les Régions Ultrapériphériques françaises et les Pays et Territoires d’Outre-mer 
subissent une double peine car les augmentations excessives des coûts des matières 
premières, du fret et de l’énergie asphyxient des populations qui souffrent déjà de la 
cherté de la vie. Les spécificités des tissus économiques de ces territoires reposant sur 
une majorité de TPE-PME constatent l’explosion des prix des intrants. La majorité d’entre 
elles ont commencé à diminuer leurs marges quand d’autres envisagent d’augmenter 
leurs prix ou l’ont déjà fait. Plus de la moitié constatent une baisse d’activité et pourraient 
geler leurs investissements.  
 
 Si le Groupe des Outre-mer partage les ambitieuses préconisations de cet avis, 
elles sont pour la plupart de portées intracontinentales comme par exemple l’élaboration 
d’une feuille de route transversale. Or, les particularités des RUP appellent à des mesures 
concrètes, ciblées et différenciées. C’est pourquoi, après l’adoption du nouveau cadre 
stratégique à l’égard des RUP par le Conseil européen de juin dernier visant entre autres 
à relancer durablement la croissance économique, les conseillers ultramarins demandent 
à la Commission de mettre en place des réunions annuelles de suivi. Elles permettront à 
la Commission et aux acteurs locaux d’évaluer la déclinaison des objectifs de cette 
nouvelle stratégie mais surtout de veiller à la bonne consommation des fonds européens.  
Les Outre-mer sont des bouts d’Europe dans le monde, c’est au titre du partage de cette 
communauté de destin que nous vivons tout autant les conséquences des tensions 
planétaires. Plus que jamais la sagesse de Jean Monnet devrait nous inspirer lorsqu’il 
disait que “l’Europe se fera dans les crises et elle sera la somme des solutions apportées à 
ces crises”.  
 
 Le Groupe des Outre-mer a voté pour cet avis. 


